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Commission Culture / Promotion du territoire, tourisme, 

communication et relation avec les élus / Vie associative, CTEAC 

Jeudi 15 octobre 2020 à 18h00 

Siège de la Communauté de Communes - Mairie de Mirecourt 

 

*** 

Présent(e)s : BABOUHOT Nathalie, HURIOT Joris, ADAM Christine, BARBIER Elisabeth, 

CHIARAVALLI Danièle, COMESSE-DAUTREY Colette, HAYOTTE Laurent, JAMIS Patrice, 

LACOURT Gisèle, MARCHAL LABAYE Christine, MARTIN Sandrine, MENETRIER Cédric, 

RENAUX Serge, SERDET Daniel, THOUVENIN de VILLARET Laure, VILLIERE David, WALTER 

Bruno, VOIRIOT Nathalie 

 

Excusé(e)s : CLEMENT Valérie, MARCHAL Emmanuel 

 

Madame la Présidente, Nathalie BABOUHOT, réalise un mot d’accueil et explique que la 

cérémonie initialement prévue à l’école intercommunale de musique, en amont de la 

réunion de la commission, a dû être reportée. Celle-ci devait se dérouler suite à l’acquisition 

d’une contrebasse fabriquée par un luthier du territoire, Antoine GACHET.  

Monsieur le Vice-président, Joris HURIOT, fait un rappel de l’ordre du jour de la séance, et 

précise que le point concernant la procédure des demandes de subventions aux associations 

est reporté à une prochaine réunion.  

 

Ordre du jour : 

- Pacte de gouvernance : retour sur le questionnaire en ligne et point sur les réunions 

de secteur ; 

- Création d'un support de communication, à destination des Maires, pour présenter la 

Communauté de Communes Mirecourt Dompaire aux Conseillers Municipaux ; 

- Bulletin intercommunal : avis pour les prochaines distributions des documents 

(prestataire ou distribution par les communes) ; 

- Présentation du bilan des animations été 2020 ; 

- Information sur la procédure des demandes de subventions des associations ; (report 

à une prochaine réunion) 

- Animations culturelles de fin d'année 2020 ; 

- Investissements 2021 ; 

- Affaires/remarques diverses. 
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o Pacte de gouvernance : 

M. HURIOT indique qu’un retour du questionnaire envoyé, par mail, à l’ensemble des élus du 

territoire (communautaires et non communautaires) sera réalisé.  

Il est précisé que plusieurs personnes ne l’ont visiblement pas reçu. Le taux de retour est de 

32% (260 réponses sur 814 élus). 

La part la plus importante des réponses vient des Conseillers Municipaux ce qui renforce 

l’intérêt de ce pacte.  

La majorité ne connait pas ou que partiellement les instances de l’intercommunalité, il y a 

donc un réel besoin d’informations de la part des élus. 

Une majorité est favorable à la délocalisation des conseils communautaires, conférences des 

Maires, etc.  

Ils sont également favorables à l’organisation de réunions d’information par secteur (2 fois 

par an, voire 1 fois par an). 

Mme BABOUHOT et M. HURIOT informent que la première réunion de secteur s’est tenue le 

14 octobre 2020 à Baudricourt, et qu’il en ressort que les élus ne connaissent pas bien le 

fonctionnement de la Communauté de Communes, ni ses compétences. 

 

Remarques relatives au retour des questionnaires :  

- il y a un fort taux de réponses sans opinion ; 

- il y a beaucoup de nouveaux élus et suite à la crise sanitaire, les conseils municipaux 

ont mis du temps à se réunir. En étant nouvel élu, le premier objectif est d’abord de 

comprendre le fonctionnement de la commune. Dans un an, les réponses seraient 

certainement différentes ; 

- il paraît plus réaliste de faire une réunion de secteur par an car les Maires sont déjà 

très souvent sollicités ; 

- certains élus ne se sentent pas au même niveau que les Maires lors des décisions en 

conseil communautaire car pensent que tout s’est décidé en conférence des Maires. 

 

M. HURIOT précise que 25 % des élus ne sont pas Maires et ne participent pas aux travaux 

de la conférence des Maires. Il ajoute qu’il ne faut pas exclure ces élus mais chercher à faire 

le lien (Compte rendu ? Transmission des infos par le Maire de la commune ?).  

 

Mme BABOUHOT précise qu’avec la Loi « Engagement et Proximité », il y a un envoi, auprès 

de tous les élus, de l’ordre du jour, de la note de synthèse et des comptes rendus de conseils 

communautaires, de bureau et des syndicats.  

 

Un rappel du portail intranet est fait, dans lequel chaque commission doit faire remonter ses 

comptes rendus. Par le biais de cet intranet, les élus qui ne font pas partie des commissions 

peuvent prendre connaissance des sujets abordés lors de ces réunions et demander des 

compléments d’informations si nécessaire au Vice-président concerné. C’est un outil qu’il 

convient de faire vivre et qui doit être consulté.  
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Remarque sur la mutualisation : pas de services techniques dans certaines communes par 

exemple, il faudrait porter une réflexion plus approfondie pour développer la mutualisation 

et les groupements de commandes.  

Aujourd’hui il y a des services mutualisés : secrétaires de Mairie et le service urbanisme pour 

l’instruction des demandes. Sous le précèdent mandat, par exemple, un groupement de 

commande avait été effectué pour les contrats d’assurance et l’achat de défibrillateurs. 

Mme BABOUHOT précise qu’une réflexion est portée sur une harmonisation de la formation 

aux logiciels informatiques du service communautaire lié aux secrétaires de Mairies. 

Le Centre de Gestion des Vosges étudie également ce sujet au niveau départemental. 

 

o Création d'un support de communication, à destination des Maires, pour présenter 

la Communauté de Communes Mirecourt Dompaire aux Conseillers Municipaux : 

M. HURIOT explique que ce support doit être simple, accessible. L’idée serait de faire une 

présentation générale du territoire, des compétences, des services mais aussi des instances 

intercommunales et leur articulation, ainsi que les principales structures partenaires (SCOT, 

PETR, EPTB etc). 

Ce document à vocation pédagogique et simple à appréhender, serait envoyé à toutes les 

communes et présenté à une réunion de conseil municipal. Si besoin, M. HURIOT propose de 

faire la présentation auprès des élus.  

 

Remarques relatives à la  création de ce document :  

- Une présentation de la Communauté de Communes a été réalisée dans certaines 

communes mais les élus ont trouvé le sujet difficile à assimiler ; 

- il est proposé de faire également un rappel du Pass communautaire, et notamment 

de son utilité car dans la ruralité, certaines personnes ne font pas le Pass car ils n’en 

voient pas l’utilité. Il serait également possible d’en faire des actions de promotion et 

de l’ouvrir à l’économie afin de faire connaître les commerçants. 

 

o Bulletin intercommunal : avis pour les prochaines distributions des documents 

(prestataire ou distribution par les communes)  

M. HURIOT explique qu’à ce jour la distribution est réalisée par un prestataire pour un coût 

moyen de 2 000€ par distribution. Pour s’assurer que le bulletin soit bien distribué dans 

toutes les boîtes aux lettres, y compris celles avec un « Stop Pub » et qu’il ne soit pas encarté 

dans la publicité, il est proposé de faire la distribution par les communes directement (sauf 

pour Mirecourt où l’accès à certaines boites aux lettres est difficile et réservé à La Poste). 

Il y aurait une économie assez significative si l’on conserverait uniquement la distribution par 

un prestataire pour la commune de Mirecourt.  

Le coût de distribution, pour la seule ville de Mirecourt, s’élèverait à 349,68 €.  
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Remarques relatives à la distribution du bulletin :  

- Intégrer également la commune de Dompaire pour une distribution par un 

prestataire ; 

- Les documents peuvent être donnés à chaque Maire lors d’un conseil 

communautaire. 

 

o Bilan animations de l’été 

Angélique VIGNAULT, directrice de l’Office de Tourisme de Mirecourt et ses environs 

présente le bilan des animations faites cet été.  

Points clés : 

- Période des animations : du 6 juillet au 6septembre 2020 ; 

- 18 communes du territoire concernées ; 

- 24 intervenants ; 

- 149 animations proposées pour 9 thématiques ; 

- Fréquentation totale (animations et concerts) : 1 639 personnes  

 

o Animations de fin d’année 

Mme BABOUHOT fait un rappel des animations à venir :   

- Salon de la lutherie et de l’archèterie, 14 et 15 novembre. A l’Espace Flambeau et 

non plus à l’Hôtel de Ville comme prévu initialement pour des raisons sanitaires. 

Salon professionnel pour les professionnels du Grand Est. 28 exposants. 

- Concours de violon, du 14 au 22 novembre. 31 candidats. Un concert inaugural au 

cinéma Rio à 20h30 et finale à la Rotonde. 

- Concert de Noël de l’Ecole de Musique, 12 décembre. 

- Fêtes et animations de fin d’années liées à la Saint Nicolas et marchés de Noël sur le 

territoire. 

 

o Investissements 2021 : 

M. HURIOT explique que de nombreux équipements intercommunaux et zones économiques 

sont dépourvus de support visuel ou sont marqués par les logos des anciennes entités 

intercommunales. Il y a donc un réel besoin d’harmoniser ce visuel.  

Calendrier proposé d’harmonisation de l’identité visuelle :  

- En 2021 : les zones économiques, équipements sportif et infrastructures liées à 

l’enfance et la petite enfance ; 

- En 2022 : les équipements culturels et les sentiers de randonnée 

Il est proposé d’acheter également deux tonnelles/abri pliables pour mettre à disposition 

des associations.  

 

Remarques relatives aux investissements :  

- Revoir les panneaux de sentiers de randonnée et retirer les panneaux abimés. 
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- En matière de tonnelles/chapiteaux, réaliser un état des lieux des équipements 

existants sur le territoire qui peuvent être prêtés. Voir également avec l’OMS. 

- Il est rappelé que des panneaux concernant les sites remarquables de Mirecourt 

n’ont jamais été installés. 

- Faire un état des lieux des panneaux d’entrée de communes posés sur certaines 

communes de l’ex-Communauté de Communes du Pays de Mirecourt. 

 

Montant prévisionnel du budget investissement : 10 000 € H.T. 

 

Contact et renseignements complémentaires :  

Joris HURIOT  

Vice-président chargé de la Promotion du Territoire,  

du Tourisme, de la Communication et de la Relation avec les élus  

06 18 71 37 16 - jh.mattaincourt@orange.fr 


